
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY-SUR-RHÔNE

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 14 mars 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 7 mars 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO.

29 21 8 0 Secrétaire de séance : M. Amar MANSOURI.

Présents :

M. Xavier ODO,  Mme Isabelle GAUTELIER,  M. Guillaume MOULIN,  Mme Najoua AYACHE,
M. Florian RAPP,  Mme Victoria MARI,  M. Frédéric SERRA,  Mme Irène DARRE,  Mme Marie-Claude
MASSON,  Mme Nathalie COURREGES,  M. Hervé NOUZET,  M. Amar MANSOURI,  M. Olivier
CAPELLA,  M. Maxime MONTET,  Mme Aurélie FRONTERA,  M. Théo VIGNON,  M. Florian CAMEL,
Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB, Mme Daniela SEIGNEZ, M. Monji OUERTANI

Procuration :

M. Christophe CABROL donne pouvoir à M. Xavier ODO,  Mme Maria MARTINEZ donne pouvoir à
Mme Marie-Claude MASSON, M. Djamal MESAI-MOHAMMED donne pouvoir à M. Hervé NOUZET,
Mme Delphine FAURAND donne pouvoir à M. Amar MANSOURI,  Mme Chloé OLLAGNIER donne
pouvoir  à M. Florian RAPP,  M. Roland DÉCOMBE donne pouvoir  à Mme Pia BOIZET,  M. Arnaud
DEROUBAIX donne  pouvoir  à  M. Olivier CAPELLA,  Mme Marie-Line JULLIEN donne  pouvoir  à
Mme Irène DARRE

GROUPEMENT DE COMMANDES POUR L’ACQUISITION DE FOURNITURES DE PAPETERIE,
TRAVAUX MANUELS, JEUX ET MATÉRIELS ÉDUCATIFS - CONVENTION CONSTITUTIVE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu les articles L2113-6 à L2113-8 du Code de la Commande Publique concernant la constitution des
groupements de commandes ;

Dans un souci de réaliser des économies d’échelle en regroupant leurs achats et de mutualiser les
procédures  de  passation  des  marchés,  plusieurs  collectivités  territoriales  peuvent  constituer  un
groupement de commandes. En 2021, la Ville de Grigny s’était déjà regroupée avec plusieurs Villes
pour la passation du marché de fournitures scolaires. Ce marché prenant fin en 2025 et n’ayant connu
aucun problème d’exécution, il a été décidé de le relancer et de constituer un nouveau groupement de
commandes.

Ce  groupement  de  commandes  a  pour  objet  l’acquisition  de  fournitures  de  papeterie,  travaux
manuels,  jeux  et  matériels  éducatifs  pour  les  besoins  des  écoles  des  communes  de  Craponne,
Dardilly, Grigny-sur-Rhône, et Saint-Genis-les-Ollières.

La Ville  de Craponne, coordonnateur  de ce groupement dit  « d’intégration partielle »,  organisera,
conformément  aux  dispositions  du  Code  de  la  Commande  Publique,  l’ensemble  des  opérations
nécessaires à la satisfaction du besoin, de la publicité jusqu’à l’attribution du contrat.

Chacun des membres du groupement s’assurera ensuite de la bonne exécution du contrat pour la
partie qui le concerne.

Les modalités d'organisation et de fonctionnement de ce groupement de commandes sont formalisées
dans la convention constitutive jointe au présent rapport.

La Commission d'Appel d'Offres sera celle du coordonnateur et donc celle de la Ville de Craponne.

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
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Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

D’APPROUVER le  principe de la  constitution d’un groupement  de commandes dit  « d’intégration
partielle » entre plusieurs collectivités territoriales, selon les conditions de la convention constitutive ;

D’APPROUVER que la Ville de Craponne soit coordinatrice dudit groupement de commandes ;

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention constitutive du groupement de commandes ;

DE DONNER tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération. 

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 24

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme Najoua  AYACHE,  M. Florian  RAPP,
Mme Victoria  MARI,  M. Frédéric  SERRA,  Mme Irène
DARRE,  M. Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude
MASSON,  Mme Maria  MARTINEZ,  M. Djamal  MESAI-
MOHAMMED,  Mme Nathalie  COURREGES,  M. Hervé
NOUZET,  M. Amar  MANSOURI,  M. Olivier  CAPELLA,
M. Maxime  MONTET,  Mme Delphine  FAURAND,
Mme Aurélie  FRONTERA,  Mme Chloé  OLLAGNIER,
M. Théo  VIGNON,  M. Florian  CAMEL,  M. Arnaud
DEROUBAIX, Mme Marie-Line JULLIEN

Vote(s) Contre 0

Abstention(s) 5
M. Roland  DÉCOMBE, Mme Pia  BOIZET, M. Jérome  BUB,
Mme Daniela SEIGNEZ, M. Monji OUERTANI

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 14 mars 2025.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Amar MANSOURI.
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